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MISE AU POINT DU CONSEIL SYNODAL

Le Probleme des relations entre l'Eglise et
l'Etat, dans le canton, a ete soulevö durant
l'annöe 1951, non seulement devant le Synode
et le Grand Conseil bernois, mais ses reper-
cussions ont ete grandes dans la Suisse tout
entiere.

A la fin de l'annee, le Conseil synodal a
redige une circulaire qui precise le point de
vue de l'Eglise avant et apres la parution de
la brochure du Directeur des cultes, M. M.
Feldmann. Nous donnons aujourd'hui l'essen-
tiel de la declaration acceptee a Vunanimite
par le Synode de juin 1950, soit un mois avant
la publication de M. le Directeur des Cultes.

... Nous reconnaissons Vordre etabli par la
Constitution cantonale, par la loi sur les cultes
et par la Constitution de l'Eglise. Nous res-
pectons la delimitation des competences qui y
est indiquee ; nous veillons a faire respecter
et nous savons apprecier les devoirs et les
libertes qui y sont inscrits.

2. A l'adresse des autorites de l'Etat et de
tous ceux qui s'occupent de politique, nous
relevons que l'Eglise reformee evangelique a
toujours tenu compte du sentiment democra-
tique et de liberte de notre peuple comme aussi
de la structure de l'Etat qui en decoule, ce que
prouve la propre Organisation de l'Eglise oü se
retrouvent les memes forrnes, tant dans les
paroisses que dans l'Eglise dans son ensemble...
Ainsi l'Eglise reformee evangelique est une des
assises spirituelles de toute democratie vivante.
Nous reconnaissons aussi que l'Etat poursuit ä
travers l'histoire et non pas sans lüttes, des
buts hautement louables : la justice, la paix
Interieure, la liberte individuelle, la charite,
la culture. Toutes ces valeurs sont des biens
que nous savons apprecier et dont nous atten-
dons un progres constant. S'ils etaient menaces
par suite d'un effondrement spirituel ou par
un danger exterieur, l'Eglise n'hesiterait pas
ä faire appel ä toutes les forces capables de
les defendre. La loi sur les cultes de 1945 a
donne ä l'Eglise de nouvelles possibilites de
se developper. Si depuis lors eile a pu entre-
prendre beaucoup de choses nouvelles, il ne faut
donc pas pretendre que l'Eglise se detache de
l* Etat, mais bien plutöt qu'elle a saisi les occa-
sions qui lui etaient offertes.

3. Sur le röle de l'Etat et de ses institutions,
Je Conseil synodal declare ce qui suit: D'apres
la Sainte Ecriture (Ex. 18 :13-27 ; Ex. 21 a
23 ; Es. 34 ; Rom. 13 :1-7 ; l Pi. 2 :13-17)
c'est la volonte de Dieu qu'un peuple vive
selon les lois qu'il se donne dans l'Etat...
Etant citoyen de l'Etat, le chretien usera de
ses droits dans un esprit d'obeissance envers
Dieu. En se gardant de toute soumission aveu-
gle envers le pouvoir civil, l'Eglise, consciente
de la mission que Dieu a confiee ä l'Etat, lui
temoignera un interet vigilant et intercedera
pour lui.

Un conflit entre l'Etat et l'Eglise sur des
questions de principe ne peut surgir, ä notre
avis, que dans le cas oü les autorites ou des

partis politiques visant ä la dictature essaye-
raient, avec les moyens dont dispose l'Etat,
de repandre et d'imposer une Ideologie en con-
tradiction avec l'Evangile, soit sur des points
particuliers, soit d'une maniere generale. Que
la lütte soit alors inevitable, l'histoire nous
l'apprend. Dans ce cas, il faut obeir ä Dien
plutöt qu'aux hommes. Nous ne voyons pas
qu'un conflit de ce genre puisse eclater.

Si l'on nous demande de definir notre poli-
tique ecclesiastique — pour autant que l'on
puisse employer ce mot — nous repondrons
qu'elle est conditionnee par les circonstances
oü. nous vivons. Nous sommes une Eglise aux
aspects divers : bilingue, s'etendant äu-dela
des limites du canton, composee de paroisses
tres dissemblables et, disons-le ouvertement,
une Eglise oü coexistent des tendances theolo
giques differentes. Ce qui Importe pour la vie
de l'Eglise bernoise, c'est que, malgre cette
diversite, une collaboration soit possible dans
la reconnaissance de ce qui unit, povir remplir
la mission qui nous est commune... Ces der-
nieres annees, le Conseil synodal s'est efforce
de repartir equitablement les charges entre
les paroisses grandes et riches et les pauvres,
qui ne sont pas toujours les plus petites, mais
qui luttent durement. Pendant ces 30 dernieres
annees, on a bäti 36 temples et, en dix ans,
50 postes de vicaire ont ete crees. Ces chif-
fres ont leur eloquence ! L'Etat a su apprecier
cet effort et il l'a largernent encourage en
transformant ces vicariats en postes • auxi-
liaires ou titulaires. Nous saisissons l'occasion
qui nous est Offerte pour dire ä l'Etat notre
gratitude. Les prestations de l'Etat en faveur
de l'Eglise ötent ä celle-ci de gros soucis.
Nous somines donc d'autant plus tenus d'em-
ployer les ressources dont nous disposons en
propre pour des ceuvres de charite en faveur
de notre peuple. A ceux qui ressassent que
l'argent vient de l'Etat nous faisons remarquer
qu'il vient du peuple.

Le Conseil synodal airnerait terminer sä
declaration en affirmant que c'est avoir de ^
l'Eglise une vue tronquee que de lui enlever ^
sä forme visible et de restreindre son activite \
aux individus. Le Christ ne veut pas une <
Eglise in visible. II n'est pas reste ä Tecart dans (
le riant vülage de Nazareth, il s'est rendu j
ä Jerusalem, la capitale du pays, siege de
toutes les puissances ennemies. C'est pourqTioi
il y a eu lütte, et qu'il y a eu une croix.
II veut une Eglise qui ose se montrer et se
faire entendre, qui est campee dans ce monde,
et qui au besoin entre en lütte contre les
puissances de l'argent, de la foroe brutale,
de la stupidite ou du moindre effort. C'est une
Eglise visible que le Christ a lancee dans le
monde le jour de la Pentecöte, et c'est dans
ce monde qu'elle doit rester. Jesus a dit ä son
Eglise : Celui qui nie confessera devant les
hommes je le confesserai aussi devant mon
Pere qui est dans les cieux. Voilä la seule
mesure avec laquelle il faut mesurer le tra-
vail de l'Eglise.


